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Rappel de la démarche 

⁞ Une étude en 3 phases 

 Etat les lieux  
…. des études de gouvernance menées sur le territoire 

de l’AESN 
 …. de la gouvernance actuelle sur le territoire 

 

 Diagnostic 
 Évaluer la pertinence, l’efficacité et la capacité de la 

gouvernance actuelle à prendre en charge la GEMAPI  
 

 Prospective 
 Evolutions attendues de la gouvernance sur le 

territoire 
 Propositions d’adaptation de la gouvernance et 

identification de leviers permettant de renforcer 
pertinence/ efficacité / pérennité 

 Pistes d’action pour l’AESN 

Focus 
Groups 



Etat des lieux des études 
⁞ Les études réalisées depuis 2010 sur l’AESN 

2 types d’études : 

1/ Les études interrogeant 

l’organisation des 

organismes compétents du 

Grand cycle de l’eau et 

identifiant des scénarios 

de structuration pour les 

différents organismes 

2/ Les études de 

gouvernance menée dans 

un objectif de structuration 

précis (3 études) 

 24 études menées ou 

en cours dont 13 sur 

Seine aval 

 31% du territoire de 

l’AESN étudié 

 



Etat des lieux des études 
⁞ Calendrier des études et réforme territoriale 

Durée moyenne des études : 
-Durée prévue (CCTP) : 10 mois 
-Durée effective (réalisée) : 15 mois 



⁞ Qui exerce actuellement la compétence GEMAPI? 

La compétence GEMAPI est souvent séparée (dans 80% des 

organismes) : 

-Selon le type de missions (relevant de la GEMA ou de la PI) 

-Selon le type d’actions (planification/études ou actions 

opérationnelles/travaux) 

-Selon le cadre de l’intervention : actions de nature ponctuelle ou 

s’inscrivant dans une stratégie globale 

Majorité d’organismes 

relevant du bloc 

communal 

Grande diversité 

d’acteurs 

Etat des lieux des études 

(Ports, PNR, départements, associations…) 





Diagnostic de la gouvernance 

⁞ Quels leviers pour améliorer cette adéquation ? 
Facteurs pouvant favoriser une gouvernance 
adéquate aux enjeux de GEMAPI 

Facteurs pouvant diminuer l’efficacité de la 
gouvernance par rapport aux enjeux GEMAPI 

•La réalisation d’une étude de gouvernance •L’hétérogénéité des politiques départementales 

en matière de gouvernance. 

•Les SAGE, dans la mesure où ils « vivent » et 
plutôt en phase de mise en œuvre. 

•Le manque de concertation. 

•Les contrats : maîtres d’ouvrages identifiés, plan 
d’action clair, etc. 

•L’absence ou manque de perception de ce 

qu’implique la compétence GEMAPI en l’absence de 
plan d’actions.  

•La taille minimale d’une structure pour 

mutualiser suffisamment de moyens et de 

compétences pour être efficace et légitime 
(syndicats). 

•L’hétérogénéité actuelle des organismes de 

gestion (échelles, statuts, missions effectives, etc.). 

•La suppression des territoires orphelins (si les 

EPCI consacrent les moyens nécessaires pour 
exercer la compétence GEMAPI). 

•Le manque de compréhension des nouvelles 

réglementations concernant la gouvernance de 

GEMAPI et la précision des statuts des organismes. 

•La réduction du nombre d’interlocuteurs, 

améliorant l’efficacité des échanges avec l’AESN. 

•Le calendrier des réorganisations des EPCI. 

 •Les cultures différentes de la GEMA et de la PI 

(opposition hydraulique/écologique). 

 •D’autres freins d’ordres culturels et personnels. 



Communication: 

• Organisation de retour d’expérience de collectivités bien avancées dans 

leurs choix (financier, opérationnelle…) 

• Informer, sensibiliser et expliquer aux élus en particulier 

• Expliquer les enjeux et la nécessité de s’organiser 

• Avoir des personnes ressources GEMAPI 

 

Contribuer à l’élaboration d’une culture commune entre BV et EPCI à FP.  

Diversité d’acteurs, pas qu’un modèle bassin versant, s’adapter aux contextes. 

 

Pour la Seine et le littoral, besoin d’une dynamique spécifique à cette échelle. 

 

Adapter le CCTP: Diagnostic de territoire et projet-stratégie de territoire partagé. 

Enjeux/quantification études et  travaux rivière –inondation -ruissellement. Etude 

globale. 

 

Adapter les financements agence : taux différents, contractualisation, prêt à 

taux zéro 

Propositions du Focus Group 




